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EXTRAIT	DU	REGISTRE	DES	DELIBERATIONS	
	

DU	CONSEIL	MUNICIPAL	DU	JEUDI	20	FEVRIER	2020	
	
L’An	Deux	Mille	Vingt,	le	vingt	février,	à	18	H	30,	le	Conseil	Municipal,	légalement	convoqué,	
s’est	réuni,	sous	la	présidence	de	Monsieur	Yohann	NEDELEC,	Maire.	
	
Date	de	convocation	:	13	février	2020	 	 	 Date	d'affichage	:	13	février	2020	
	
Etaient	présents	:		
 
Monsieur	Yohann	NEDELEC,	Maire.	
Monsieur	Renaud	SARRABEZOLLES	–	Madame	Isabelle	MAZELIN	-	Monsieur	Laurent	PERON	–	
Madame	 Madeleine	 CHEVALIER	 –	 Monsieur	 Johan	 RICHARD	 -	 Madame	 Marie-Thérèse	
CREACHCADEC	 –	 Monsieur	 Patrick	 PERON	 -	 	 Madame	 Marie-Christine	 MAHMUTOVIC	 –	
Madame	Claudie	BOURNOT-GALLOU,	Adjoints.	
	
Madame	Danièle	LAGATHU	–	Madame	Chantal	YVINEC	-	Madame	Jocelyne	VILMIN	-	Madame	
Chantal	 GUITTET	 –	Madame	 CALVEZ	 Annie	 -	 –	Monsieur	 Larry	 REA	 -	 Madame	 Jocelyne	 LE	
GUEN	 -	 Monsieur	 Ronan	 KERVRANN	 –	 Madame	 Mylène	 MOAL	 –	 Madame	 Marie-Laure	
GARNIER	Monsieur	LIZIAR	Pierre-Yves	 -	Monsieur	Tom	HELIES	 -	Monsieur	Auguste	AUTRET	-		
Monsieur	Daniel	OLLIVIER	–	Madame	Michèle	PERON	-		Madame	Noëlle	BERROU-GALLAUD	–	
Madame	 Yveline	 BONDER-MARCHAND	 –	M.	 Pascal	 SEGALEN	 -	M.	 Gilles	 JOUAN,	 Conseillers	
Municipaux.	
	
Absents	ayant	donné	procuration	
Monsieur	Alain	KERDEVEZ	a	donné	procuration	à	Monsieur	Laurent	PERON	
Monsieur	Alain	SALAUN	a	donné	procuration	à	Monsieur	Auguste	AUTRET	
Madame	Alice	DELAFOY	a	donné	procuration	à	Madame	Yveline	BONDER-MARCHAND	
	
Absent	:	
Monsieur	Thierry	BOURHIS	

	
Monsieur	Auguste	AUTRET	a	été	élu	secrétaire	de	séance.	

	
	

	 	



235	–	D01	-	20	:	EXERCICE	2020	-	DEBAT	D’ORIENTATIONS	BUDGETAIRES	
	
	
L’article	 L	 2312-1	 du	 Code	 Général	 des	 Collectivités	 Territoriales	 précise	 que,	 dans	 les	
communes	 de	 3	500	 habitants	 et	 plus,	 un	 débat	 a	 lieu	 au	 Conseil	 Municipal	 sur	 les	
orientations	générales	du	budget	ainsi	que	sur	les	engagements	pluriannuels	envisagés,	dans	
un	 délai	 de	 deux	 mois	 précédant	 l’examen	 de	 celui-ci	 et	 dans	 les	 conditions	 fixées	 par	 le	
règlement	 intérieur	 prévu	 à	 l’article	 L2121-8	 du	Code	Général	 des	 Collectivités	 Territoriales	
(C.G.C.T.).	
	
Conformément	 à	 la	 loi	 et	 au	 règlement	 intérieur	 adopté	par	 le	Conseil	Municipal	 le	 26	 juin	
2014,	il	est	demandé	au	Conseil	Municipal	de	prendre	connaissance	des	orientations	prévues	
au	titre	du	budget	2020.	
	
Aucun	vote	ne	doit	ponctuer	les	débats.	
	
Monsieur	 Laurent	 PERON	 intervient	 comme	 suit	:	 «	Je	 vais	 vous	 présenter	 le	 dernier	 Débat	
d’Orientations	Budgétaires	de	la	mandature,	dernier	qui	met	en	perspective	la	possibilité	de	
faire	évoluer	favorablement	notre	ville	pour	la	prochaine	mandature.	
La	présentation	s’articulera	en	3	parties	:		

- Rétrospective	
- Contexte	actuel	
- Tendance.	

Pour	la	bonne	compréhension,	 il	est	 important	de	préciser	que	les	chiffres	2019	ne	sont	pas	
arrêtés	à	ce	 jour	mais	sont	à	quelques	euros	près	ce	que	 le	compte	administratif	aura	pour	
éléments.	
	
Pour	la	première	partie,	commençons	par	les	recettes	:		
Les	recettes	réelles	de	fonctionnement	passent	de	10	085	144	€	en	2018	à	10	399	915	€	en	
2019.	Notre	contribution	au	 redressement	des	 finances	publiques	et	 la	 réduction	de	 la	DGF	
sont	 atténuées	 par	 le	 recours,	 en	 2018,	 à	 la	 fiscalité,	 seule	 évolution	 des	 taux	 depuis	 2011	
mais	aussi	à	un	dynamisme	des	ventes	immobilières	sur	la	commune.	
	
En	face	des	recettes,	on	trouve	forcément	des	dépenses	:		
La	 hausse	 des	 dépenses	 de	 fonctionnement	 se	 limite	 à	 1,2%.	 La	 maîtrise	 des	 charges	 à	
caractère	général	est	atténuée	par	 l’évolution	des	dépenses	de	personnel	 (absences	 longue	
durée	 remplacées,	 rémunération	 en	 congés	 pré-retraite	 du	 DGS,	 intégration	 d’agents	
contractuels	conséquence	de	la	politique	de	résorption	de	la	précarité).	
	
Abordons	la	capacité	d’auto-financement	de	la	commune,	avec	en	données	provisoires	1	317	
561	€	pour	2019.	Ce	montant	vient	donner	tort	à	l’opposition	qui,	par	la	voix	de	Mme	Berrou-
Gallaud,	lors	du	conseil	municipal	du	10	décembre	2018	commentait	la	CAF	en	«	chute	libre	».		
	
Nos	 dépenses	 d’investissement	 ont	 connu	 une	 augmentation	 sur	 le	 mandat	 avec	 pour	
explication	 la	 rénovation	du	complexe	 sportif	de	Kerzincuff,	plus	gros	 investissement	que	 la	
ville	 n’ait	 jamais	 porté.	 2019	 n’est	 pas	 en	 reste	 avec	 le	 début	 du	 chantier	 de	 la	Maison	 de	
l’Enfance,	le	remplacement	de	la	toiture	de	la	salle	de	tennis	et	le	réaménagement	de	la	place	
de	Camfrout.	
	
Nous	pouvons	annoncer	aujourd’hui	que	 les	 reports	 sont	d’environ	650	000	€,	montant	qui	
sera	à	confirmer	lors	du	vote	du	compte	administratif.	



	
En	 2019,	 sans	 besoin,	 nous	 n’avons	 pas	 eu	 recours	 à	 l’emprunt,	 de	 ce	 fait,	 le	 niveau	
d’endettement	de	 la	 commune	diminue.	 Là	aussi	Mme	Berrou-Gallaud,	vos	propos	de	2018	
étaient,	de	fait,	erronés.	
	
Rétrospectivement,	 la	 capacité	à	maîtriser	 les	dépenses,	 la	bonne	santé	 financière	de	notre	
ville	et	notre	CAF	sont	une	fois	de	plus	révélateurs	de	la	bonne	gestion	financière	de	la	ville.	
	
Pour	 ce	 qui	 concerne	 2020,	 la	 majorité	 municipale	 n’envisage	 pas	 d’augmentation	 de	 la	
fiscalité	 locale	 pour	 cette	 année.	 Visiblement	 l’Etat	 n’entend	 pas	 non	 plus	 augmenter	 les	
dotations	aux	collectivités.	Par	contre,	il	est	intéressant	de	s’arrêter	sur	l’imposition	locale	sur	
laquelle	l’Etat	est	décisionnaire.	Il	aura	fallu	attendre	le	début	de	cette	année	pour	avoir	des	
précisions	sur	les	mécanismes	de	compensation	de	la	suppression	de	la	TH.	Si	l’Etat	annonce	
une	 compensation,	 nous	 avons	 appris	 qu’une	 évolution	 des	 bases	 n’est	 pas	 envisagée.	 Là	
encore,	 les	 élus	 qui	 élaboreront	 le	 prochain	 budget	 devront	 composer	 avec	 une	 enveloppe	
contrainte.	
	
Pour	 ce	 qui	 concerne	 les	 tendances	 budgétaires,	 les	 principaux	 objectifs	 de	 la	 collectivité	
seront	 de	 dégager	 une	 épargne	 brute	 de	 500	 000€	 et	 de	 maintenir	 une	 capacité	 de	
désendettement	proche	de	6	années.	Une	vision	prudente	est	nécessaire,	et	de	ce	fait,	pour	
bon	nombre	de	 lignes,	nous	prévoyons	des	recettes	de	même	niveau	que	 l’année	2019	sauf	
pour	une	puisque	nous	n’aurons	plus	de	Dotation	de	Solidarité	Urbaine	à	laquelle	la	commune	
n’est	plus	éligible.	La	prudence	amène	à	afficher	un	budget	prévisionnel	avec	des	recettes	en	
baisse	 de	 3,17%	 par	 rapport	 aux	 recettes	 2019,	 qui	 seront	 affinées	 au	 CA.	 Avec	 2,54%	 de	
variation	entre	2019	et	2020,	la	stabilité	est	de	mise	pour	les	dépenses.	La	seule	évolution	est	
liée	 à	 l’augmentation	 des	 dépenses	 imprévues	 inscrites	 à	 hauteur	 de	 250	 000€.	 Les	 seuls	
facteurs	de	hausse	que	nous	prévoyons	pour	les	dépenses	de	personnel	sont	les	avancements	
en	échelons	et	grades	et	la	reprise	du	PPCR.		
Concernant	la	capacité	de	désendettement,	Mme	Berrou-Gallaud,	vos	propos	volent	en	éclats	
puisque	vous	annonciez	8	années	en	2020	pour	rembourser	la	dette	quand	les	prévisions	sont	
à	4	années.		
Ce	que	je	trouve	dommage,	c’est	que	certains	candidats	aux	prochaines	élections	municipales	
ont	 utilisé	 vos	 chiffres	 pour	 faire	 campagne.	 Pour	 vouloir	 administrer	 une	 ville,	 il	 est	 plus	
prudent	 de	 s’en	 remettre	 aux	 informations	des	 services	 qui	 tiennent	 les	 données	 à	 jour	 de	
manière	très	sérieuse.	C’est	d’ailleurs	l’occasion	de	remercier	les	agents	de	la	collectivité	qui	
accompagnent	les	élus	dans	toutes	les	missions	et	dans	tous	les	domaines	d’expertise.		
	
Pour	les	investissements	2020,	seuls	sont	intégrés	les	affaires	en	cours	et	tout	ce	qui	permet	
d’entretenir	le	patrimoine	communal.	Le	budget	sera	voté,	volontairement,	après	les	élections	
municipales.	Les	principales	opérations	prévues	en	2020	sont	:		

- Le	réaménagement	de	la	MEJ,	
- Les	travaux	d’accessibilité	des	sanitaires	dans	les	équipements	municipaux,	
- Le	 réaménagement	 des	 locaux	 de	 la	 MMA	 qui	 concernera	 essentiellement	 le	

remplacement	des	menuiseries,		
- Le	remplacement	du	praticable	de	la	salle	de	gymnastique,		
- L’accessibilité	PMR	qui	est	un	budget	annuel	récurrent,	
- Le	fonds	documentaire	de	la	médiathèque,	
- Des	travaux	de	mise	aux	normes	en	électricité	et	en	plomberie	pour	25	000	€	
- Et	le	budget	alloué	à	l’artothèque	à	hauteur	de	5000€.	

	



	
	
	
Avec	 cette	 présentation,	 vous	 pouvez	 voir	 qu’en	 cette	 fin	 de	mandature,	 les	 finances	 sont	
saines	et	laissent	de	belles	perspectives	pour	l’avenir.	
	
Ce	DOB	 laisse	de	 grandes	ouvertures	pour	 les	 élus	qui	 seront	majoritaires	dans	moins	d’un	
mois.	Ils	pourront,	avec	confiance,	proposer	leur	vision	pour	les	années	à	venir.	
	
Je	vous	remercie.	»	
	
Mme	Berrou-Gallaud	intervient	comme	suit	:	«	Je	comprends	bien	que	vous	êtes	en	campagne	
pour	 les	élections	municipales	mais	 les	8	années	dont	 vous	 faites	état	étaient	 relatives	à	 la	
ligne	 verte	 et	 non	pas	 aux	propos	d’aujourd’hui.	 En	 2009,	 un	 groupe	de	 travail	 rassemblait	
Réseau	Ferré	de	France,	Brest	métropole	océane	et	la	commune	du	Relecq-Kerhuon,	groupe	
qui	s’était	constitué	pour	sécuriser	 le	passage	à	niveau	N°	306	et	étudier	sa	suppression.	En	
2011,	le	dévoiement	a	été	retenu	et	les	travaux	devaient	débuter	en	2016.	La	ville	avait	alors	
validé	la	prise	en	charge	de	20%	du	coût	global	de	l’opération,	ce	qui	représentait	environ	2	
325	 000	 €.	 Lors	 du	 CM	 de	 septembre	 2014,	 vous	 nous	 aviez	 affirmé	 que	 des	 négociations	
étaient	en	cours	pour	abaisser,	suite	à	la	demande	des	élus	de	la	minorité,	la	participation	de	
la	ville	à	5%.	Du	fait	des	élections	municipales	à	venir	et	de	l’absence	de	délibération	prise	en	
ce	 sens	 à	 la	 métropole,	 pensez-vous	 que	 l’affirmation	 que	 vous	 nous	 avez	 faite	 sur	 une	
participation	minorée	à	5%reste	d’actualité	?	Par	ailleurs	vous	aviez	insisté	sur	l’urgence	à	agir	
d’un	point	de	vue	sécuritaire	d’où	 la	participation	 financière	de	 la	 commune,	RFF	disposant	
d’un	budget	précisément	cette	année-là.	Parmi	les	programmes	majeurs	de	l’année	2020	que	
vous	venez	d’aborder	n’apparaît	pas	le	dévoiement	du	PAN.	Est-ce	dû	uniquement	à	un	report	
ou	 à	 un	 retrait	 de	 ce	 projet	?	 Si	 report	 il	 y	 a,	 disposez-vous	 d’une	 date	 de	 réalisation	?	
Merci	!	»	
	
Monsieur	le	Maire	précise	que	ce	n’est	pas	suite	à	la	demande	des	élus	de	l’opposition	que	la	
négociation	s’est	ouverte	mais	elle	s’est	ouverte	parce	que	la	position	de	l’équipe	majoritaire	
était	de	dire	que	20%	représentaient	une	part	trop	 importante	à	supporter	pour	 la	ville.	J’ai	
donc	reçu	mandat	de	la	majorité	municipale	pour	négocier	avec	le	Président	de	la	métropole	
pour	répartir	cet	investissement	de	manière	différente,	pourcentage	de	prise	en	charge	par	la	
ville	qui	est	effectivement	de	5%	et	pas	autrement.	L’urgence	à	agir	existe	toujours	quant	à	
elle.	Hélas,	et	je	l’ai	dit	à	l’occasion	de	mes	vœux,	ça	sera	l’un	de	mes	regrets.	On	n’en	a	peu	
dans	la	vie,	du	moins	je	l’espère,	mais	je	regrette	effectivement	de	partir	sans	voir	ce	PAN	au	
mieux	définitivement	 fermé,	 au	pire	 avec	un	démarrage	effectif	 des	 travaux.	 Je	ne	 vais	pas	
vous	 refaire	 l’histoire	mais	 vous	 savez	 qu’un	 projet	 a	 été	 présenté	 en	 2015.	 Ce	 projet,	 de	
contournement	de	la	SCARMOR,	ne	convenait	pas	pour	des	raisons	environnementales	et	de	
trafic	notamment,	il	a	donc	été	abandonné.	L’Etat	et	les	différents	financeurs	ayant	confirmé	
leur	partenariat,	nous	avons	travaillé	sur	des	propositions	alternatives.	Il	rappelle	qu’il	s’agit	là	
de	 la	délibération	sur	 les	orientations	budgétaires,	que	 le	budget	sera	voté	plus	tard,	ce	qui	
semble	plus	sérieux.	La	nouvelle	équipe,	dans	le	cas	contraire,	arrive	avec	un	budget	non	voté	
par	elle	potentiellement.	Pour	2020,	il	n’y	a	pas	de	ligne	pour	le	projet	de	suppression	du	PAN	
pour	la	bonne	raison	qu’il	n’est	pas	enterré.	Le	projet	n’est	à	ce	jour	pas	suffisamment	avancé.	
Vous	 avez	 eu,	 les	 uns	 et	 les	 autres,	 l’occasion	 d’intervenir	 pendant	 l’enquête	 publique	
pendant	 de	 nombreux	mois.	 Le	 projet	 préféré	 par	 l’Etat	 est	 d’avoir	 un	 nouvel	 accès	 par	 la	
Rocade.	Nous	avons	un	accord	de	principe	avec	 les	propriétaires	de	Kerscao	qui	 	 voient	un	
intérêt	financier	à	long	terme.	Pour	l’instant,	là	où	il	faudrait	créer	un	giratoire,	il	y	a	débat.	On	
est	loin	de	la	décision,	ce	que	je	regrette.		
	



	
On	a	une	autre	solution	de	notre	côté	à	 l’emplacement	de	 l’ex	garage	Renault	mais	pour	 le	
moment	 nous	 sommes	 à	 l’arrêt	 sur	 ce	 dossier.	 C’est	 un	 grand	 regret	 étant	 donnés	 les	 très	
longs	 délais	 de	 prévenance.	 La	 prochaine	 équipe	 ne	 verra	 sans	 doute	 pas	 non	 plus	 cette	
suppression	au	regard	des	délais	de	prévenance.	
	
En	tout	état	de	cause	la	situation	de	la	collectivité	est	saine	et	la	non	revalorisation	des	bases	
locatives	reste	une	difficulté.	
	
 

Débat d’orientations budgétaires 2020 
1. Rétrospective	depuis	2015	

	
1.1 Evolution	des	recettes	réelles	de	fonctionnement	et	de	la	fiscalité	

Le recours à la fiscalité en 2018 a permis d’enrayer la baisse des recettes constatée depuis 
2015. Baisse étant principalement due à la réduction de la DGF et à notre contribution au 
redressement des Finances Publiques. 

 

 
 
1.2 Evolution	des	dépenses	réelles	de	fonctionnement	

L’année 2019 a été marquée, malgré une volonté de maîtrise des dépenses, par une 
augmentation de la masse salariale. Cette hausse s’explique par : 

- La	rémunération	du	DGS	en	congés	pré-retraite	sur	quelques	mois	;	
- Des	 remplacements	 pour	 absence	 de	 longue	 durée	 pour	 lesquels	 nous	 avons	 reçu	 une	

indemnisation	de	l’assurance	;	
- La	 résorption	 de	 la	 précarité	 avec	 l’intégration	 de	 plusieurs	 agents	 contractuels	 plus	

particulièrement	dans	les	domaines	de	l’animation	et	de	la	restauration	scolaire.	

A contratio, on observe une diminution des charges à caractère général grâce à la 
sensibilisation des services à la nécessaire maîtrise des dépenses et de leur budget. 

CA	2015 CA	2016 CA	2017 CA	2018	 CA	2019	Provisoire

70	-	Produits	des	services,	du	domaine	et	ventes	diverses 798	709											 846	038											 855	852										 854	704										 863	900															 1,1%
73	-	Impôts	et	taxes 6	775	529								 6	799	557								 6	887	633							 7	147	754							 7	316	000												 2,4%
74	-	Dotations,	subventions	et	participations 2	148	230								 1	978	971								 1	920	173							 1	902	524							 1	913	760												 0,6%
75	-	Autres	produits	de	gestion	courante 74	610													 79	025													 74	730												 88	163												 80	800																	 -8,4%
013	-	Atténuations	de	charges 179	562											 226	068											 141	054										 71	248												 198	000															 177,9%
Total	recettes	de	gestion	courante 9	976	640								 9	929	659								 9	879	442							 10	064	394					 10	372	460										 3,1%
76	-	Produits	financiers 18																					 13																					 10																				 6																						 6																											 7,0%
77	-	Produits	exceptionnels 10	714													 15	765													 46	011												 20	745												 27	449																	 32,3%
Total	recettes	réelles	de	fonctionnement 9	987	371								 9	945	437								 9	925	463							 10	085	144					 10	399	915										 3,1%
042	-	Opé.	d'ordre	de	transferts	entre	sections 49	924													 65	963													 85	759												 87	111												 71	235																	 -18,2%
Total	recettes	d'ordre	de	fonctionnement 49	924													 65	963													 85	759												 87	111												 71	235																	 -18,2%
Total 10	037	295					 10	011	400					 10	011	222					 10	172	256					 10	471	150										 2,9%

Chapitre %	d'évolution
Réalisé

bases	
définitives	2015

%14/15
bases	définitives	

2016
%15/16

bases	définitives	
2017

%16/17
bases	

définitives	2018
%17/18

bases	définitives	
2019

%18/19

Taxe	d'Habitation	 16	307	031					 6,14% 16	123	818						 -1,12% 16	441	380						 1,97% 16	759	938					 1,94% 17	066	665											 1,83%

Foncier	Bâti 12	686	789					 2,80% 12	769	094						 0,65% 12	962	149						 1,51% 13	228	567					 2,06% 13	485	781											 1,94%

Foncier	Non	Bâti 48	345												 -4,94% 47	201													 -2,37% 46	483													 -1,52% 45	072												 -3,04% 45	819																		 1,66%

TOTAUX 29	042	165					 4,63% 28	940	113						 -0,35% 29	450	012						 1,76% 30	033	577					 1,98% 30	598	265											 1,88%

T	H 20,46% 0,00% 20,46% 0,00% 20,46% 0,00% 20,85% 1,91% 20,85% 1,91%

FB 20,88% 0,00% 20,88% 0,00% 20,88% 0,00% 21,28% 1,92% 21,28% 1,92%

FNB 49,09% 0,00% 49,09% 0,00% 49,09% 0,00% 50,02% 1,89% 50,02% 1,89%

T	H 3	336	419							 6,14% 3	298	933								 -1,12% 3	363	906								 1,97% 3	494	447							 3,88% 3	558	400												 1,83%

FB 2	649	002							 2,80% 2	666	187								 0,65% 2	706	497								 1,51% 2	815	039							 4,01% 2	869	774												 1,94%

FNB 23	733												 -4,94% 23	171													 -2,37% 22	819													 -1,52% 22	545												 -1,20% 22	919																	 1,66%

TOTAUX 6	009	153							 4,59% 5	988	291								 -0,35% 6	093	222								 1,75% 6	332	031							 3,92% 6	451	093												 1,88%

TAUX

PRODUIT

20162015 201920182017

BASES



 
1.3 Evolution	de	la	Capacité	d’Autofinancement	
	
Elle	évolue	au	rythme	des	dépenses	et	des	recettes	de	fonctionnement,	et	retrouve	un	niveau	proche	
de	ceux	avant	2018.	
	
	

	
	
	
1.4 Evolution	des	dépenses	d’investissement		

Inférieures à 2016, 2017 et 2018, elles restent à un niveau significatif. La fin des travaux de 
réaménagement du complexe, le début des études pour le projet MEJ, le remplacement de la 
toiture de la salle de tennis, le réaménagement de l’espace Camfrout constituent les opérations 
majeures de 2019. 

	
	

Les reports prévisionnels au BP 2020 seront proches de 650 000 €.  
	

1.5 Endettement	de	la	commune	
	
Aucun	 emprunt	 n’ayant	 été	 contracté	 puisque	 l’autofinancement	 était	 suffisant,	 le	 niveau	
d’endettement	de	la	commune	diminue.	
	

	
	
	
Il	s’établit	à	un	niveau	correct,	qui	associé	à	un	bon	niveau	d’épargne,	permet	à	 la	commune	d’avoir	
une	bonne	capacité	de	désendettement	et	donc	de	maintenir	une	situation	financière	saine.	

	
1.6 Observations	

La situation financière de la ville reste saine et maîtrisée malgré une baisse répétée des 
dotations de l’Etat depuis plusieurs années d’où le recours nécessaire à la fiscalité en 2018. 
 

CA	2015 CA	2016 CA	2017 CA	2018 CA	2019	Provisoire

011	-	Charges	à	caractère	général 2	085	955								 2	052	998								 2	157	470							 2	213	491							 2	184	400												 -1,3%
012	-	Charges	de	personnel	et	frais	assimilés 4	151	610								 4	178	737								 4	250	857							 4	307	920							 4	453	804												 3,4%
014	-	Atténuations	de	produits 1	462	250								 1	484	759								 1	484	641							 1	472	250							 1	462	250												 -0,7%
65	-	Autres	charges	de	gestion	courante 780	498											 806	614											 876	018										 889	519										 893	200															 0,4%
Total	dépenses	de	gestion	courante 8	480	313								 8	523	108								 8	768	986							 8	883	180							 8	993	654												 1,2%
66	-	Charges	financières 85	253													 72	402													 81	284												 85	265												 71	000																	 -16,7%
67	-	Charges	exceptionnelles 3	477															 2	534															 2	752															 3	234															 17	700																	 447,3%
68	-	Dotations	aux	amortissements	et	aux	provisions - 																			 4	346															 - 																			 - 																			 - 																								 0,0%
Total	dépenses	réelles	de	fonctionnement 8	569	043								 8	602	390								 8	853	023							 8	971	678							 9	082	354												 1,2%
023	-	Virement	à	la	section	d'investissement 0,0%
042	-	Opé.	d'ordre	de	transferts	entre	sections 320	644											 302	965											 362	628										 376	694										 382	034															 1,4%
Total	dépenses	d'ordre	de	fonctionnement 320	644											 302	965											 362	628										 376	694										 382	034															 1,4%
Total	 8	889	687								 8	905	355								 9	215	651							 9	348	372							 9	464	388												 1,2%

Chapitre %	d'évolution
Réalisé

2 015 2 016 2 017 2 018 2019 Provisoire
1 440 049 1 418 328 1 343 048 828 390 1 317 561

2015 2016 2017 2018 2019 provisoire
Investissements 1 860 546 3 732 486 2 662 575 2 688 128 2 116 375

Capital de la dette 247 717 205 245 245 000 309 915 310 100

2 015 2 016 2 017 2 018 2 019
Capital restant dû 

au 31/12
2 310 281 2 062 564 2 857 319 3 612 368 3 302 453



2. Le	contexte	budgétaire	de	2020	

L’année 2020 sera comme toutes les années de renouvellement des instances municipales une 
année particulière avec des orientations budgétaires principalement axées sur le fonctionnement 
courant, la conservation du patrimoine et le renouvellement des moyens (à périmètre constant). 
Il faudra attendre septembre pour avoir une vision à moyen terme des projets en 
investissements et des politiques locales qui seront mis en œuvre. 
Au niveau local, plusieurs facteurs pèseront également sur l’équilibre du budget 2020 comme : 

- La	mise	 en	œuvre	 effective	 de	 la	 réforme	 de	 la	 TH	 avec	 une	 stabilité	 contrainte	 des	 bases	
locatives	;	

- La	poursuite	du	projet	de	réhabilitation	de	la	MEJ.	

D’autres chantiers comme celui du passage à 1607 heures pourraient impacter les budgets des 
années suivantes. 
3. Tendances	budgétaires	et	grandes	orientations	de	la	collectivité	

 
3.1 Objectifs	2019	

Le cadrage budgétaire pour l’année 2020 répond à un double objectif : 
- Le	 premier	 étant	 de	maintenir	 un	 niveau	 d’épargne	 brute	 proche	 de	 500	000	 €,	 compatible	

avec	notre	programme	d’investissements,	
- Le	second	étant	de	maintenir	une	capacité	de	désendettement	proche	de	6	années	de	manière	

à	rester	dans	la	zone	verte	soit	en-dessous	de	10	ans.	
	
	

3.2 	Recettes	réelles	de	fonctionnement	
	

Les	 recettes	 2020	 intègrent	 la	 suppression	 de	 la	 DSU	 et	 une	 stabilité	 de	 la	 Dotation	 Nationale	 de	
Péréquation	(DNP)	et	de	la	DGF.	
Les	produits	de	fiscalité	locale	sont	similaires	à	ceux	de	2019.	
La	 recette	 correspondant	 au	 fond	de	péréquation	de	 ressources	 intercommunales	 et	 communales	a	
été	intégrée	à	un	niveau	équivalent	à	celui	de	2019.	
Les	recettes	liées	aux	droits	de	mutation	ont	été	revalorisées	compte	tenu	des	produits	perçus	en	2018	
et	2019.	
Les	autres	postes	de	recettes	restent	quant	à	eux	stables.	
	

	
	

	
3.3 Charges	réelles	de	fonctionnement	

	
L’évolution	des	charges	réelles	de	fonctionnement	est	contenue,	l’augmentation	correspond	au	poste	
de	dépenses	imprévues	qu’il	est	envisagé	de	budgéter	à	250	000	€	en	2020.	Il	s’agit	là	d’une	provision.	
A	noter	qu’en	2019	seuls	3675	€	sur	les	324	462	€	inscrits	au	BP	ont	été	consommés.	
Au	 niveau	 des	 charges	 à	 caractère	 général,	 on	 note	 une	 stabilité	 dans	 les	 demandes	 de	 crédits	 en	
2020,	puisqu’il	a	été	demandé	aux	services	de	ne	pas	dépasser	 le	montant	des	crédits	ouverts	au	BP	
2019	+	DM.		

Provisoire Prévision
CA	2019 BP	2020

10 399 915 10 070 000
- -3,17%



	

	
	

	
3.4 Charges	de	personnel	

	
L’évolution	des	charges	de	personnel	est	prévue	stable	en	2020.	Le	budget	RH	pour	2020	comprend	:	

- Le	PPCR	pour	les	catégories	concernées,	
- Les	avancements	de	grades	et	d’échelons	classiques,	
- Un	 volet	 remplacement	 agents	 absents	 compensé	 par	 les	 indemnités	 versées	 par	 notre	

assureur.	
	

	
	
	

3.5 Epargnes	
	

Le niveau d’épargne brute est conforme à la lettre de cadrage. 

 
 

3.6 Dette	
	

Pour financer ses projets la collectivité a eu recours à deux emprunts en 2016 et 2017, il n’est 
pas envisagé de recourir à l’emprunt en 2020. 

 

 
Notre niveau de capacité de désendettement reste faible. 

	
3.7 Dépenses	d’investissement	

Le niveau provisoire de réalisation des dépenses d’investissement en 2019 est satisfaisant, de 
l’ordre de 70% et de 90% hors reports. 

 

Provisoire Prévision
CA	2019 BP	2020

9 082 354 9 313 250
- 2,54%

Provisoire Prévision
CA	2019 BP	2020

4 453 804 4 450 000
- -0,09%

Provisoire Prévision
CA	2019 BP	2020

Epargne Brute 1 317 561 756 750
Epargne Nette 1 007 661 446 518

Provisoire Prévision
CA	2019 BP	2020

En-cours de dette 3 302 453 2 992 554
Provisoire Prévision
CA	2019 BP	2020

Capacité de désendettement 2,5 4,0

Provisoire Prévision
CA	2019 BP	2020

1 806 275 1 948 500



Parmi les programmes majeurs de l’année 2020, on note entre autres : 
- La	poursuite	du	programme	de	réhabilitation	de	la	MEJ	pour	730	000	€	;	
- La	poursuite	des	travaux	d’accessibilité	pour	113	500	€	;	
- La	poursuite	de	l’opération	de	remplacement	des	menuiseries	à	la	MMA	pour	110	000	€	;	
- Le	remplacement	de	la	tondeuse	autoportée	pour	53	000	€.	

 
3.8 	 Conclusions	

L’année 2020 sera une année particulière. La poursuite de la bonne maîtrise des dépenses 
permettra de maintenir des finances saines afin de maintenir un bon niveau d’autofinancement 
pour envisager des opérations d’investissement. 
 
 
Les	élus	du	conseil	municipal	prennent	acte. 
 
 
235	 –	 D02	 -	 20	:	 ADHÉSION	 A	 LA	 CENTRALE	 D’ACHAT	 DE	 MEGALIS	 BRETAGNE	 POUR	 LA	 MISE	 A	
DISPOSITION	D’UN	MARCHÉ	DE	CERTIFICAT	ELECTRONIQUES	
	
	
Le	certificat	électronique	permet	l’authentification	et	la	signature	de	l’utilisateur	sur	les	documents	ou	
informations	 échangés	 par	 voie	 électronique.	 Il	 est	 l’instrument	 nécessaire	 pour	 garantir	 la	 sécurité	
des	échanges	et	est	obligatoire	pour	l'utilisation	de	services	numériques	tels	que	la	dématérialisation	
de	la	chaîne	financière	et	comptable	et	la	télétransmission	des	actes.		
Dans	 le	 cadre	 du	 fonctionnement	 de	 ses	 services,	 la	 Ville	 du	 Relecq-Kerhuon	 doit	 disposer	 de	 tels	
certificats.	
	
Le	Syndicat	mixte	de	coopération	territoriale	Megalis	Bretagne	a	conclu,	dans	le	cadre	d’une	centrale	
d'achat	ad-hoc,	un	marché	de	 fourniture	de	certificats	électroniques	qui	a	pris	effet	en	 janvier	2020	
pour	une	durée	d’un	an	reconductible	3	fois.	
	
Afin	 de	 pouvoir	 commander	 des	 certificats	 électroniques	 dans	 le	 cadre	 de	 ce	 marché,	 chaque	
collectivité	 intéressée	doit	adhérer	à	 la	 centrale	d'achat	dédiée	mise	en	place	par	 le	Syndicat	mixte.	
L’adhésion	 ne	 comporte	 ni	 droit	 d’entrée	 ni	 participation	 aux	 frais	 de	 gestion,	 de	 lancement	 et	
d’attribution	du	marché.	
	
Dans	un	souci	de	rationalisation	et	d'efficacité	pour	l’achat	de	ces	certificats	électroniques	et	au	regard	
des	conditions	favorables	offertes	par	ce	marché	conclu	par	Megalis	Bretagne,	il	est	proposé	d’adhérer	
à	cette	centrale	d’achat.	
	
Les	modalités	 relatives	 au	 fonctionnement	 de	 la	 centrale	 d’achat	 sont	 encadrées	 dans	 le	 projet	 de	
convention	annexée	à	la	présente	délibération.	
	
Il	est	proposé	au	Conseil	Municipal	:	
	

- d’approuver	 l’adhésion	à	 la	 centrale	d’achat	Mégalis	Bretagne	pour	 la	mise	à	disposition	
d’un	marché	de	certificats	électroniques	

- d’autoriser	le	Maire,	ou	son	représentant,	à	signer	la	convention	d’adhésion	annexée	à	la	
présente	 délibération,	 ainsi	 que	 tout	 document	 nécessaire	 à	 la	 mise	 en	 œuvre	 de	 la	
présente	décision.	

	
ð	Avis	de	 la	commission	Finances	–	Personnel	–	Affaires	générales	–	Développement	économique	–	
Elections	:		favorable	à	l’unanimité	
 
 



Mise	aux	voix	la	présente	délibération	est	adoptée	à	l’unanimité.	
	



	
	

	  



 
 



 



 
 





 
 

 
 
 
 
 
 
 



 
 

 
 
 
 
 
 
 



 
 

 
 
 
 
 
 
 



 
 

 
 
 
 
 
 
 



 
 

 
 
 
 
 
 
 



 
 

 
 
 
 
 
 
 



 
 

 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
235	 –	D03	 -	 20:	ACCES	AUX	MISSIONS	 FACULTATIVES	 PROPOSEES	 PAR	 LE	 CDG29	 -	 ACTUALISATION	DE	 LA	
«CONVENTION-CADRE»	-	AUTORISATION	A	SIGNER	-	
	
	
Vu	la	loi	n°84-53	du	26	janvier	1984,	articles	22	à	26-1,	
	
Au	 fil	 des	 réformes,	 les	 missions	 du	 Centre	 de	 Gestion	 du	 Finistère	 se	 sont	 développées	 et	 élargies	 pour	
répondre	 aux	 nouveaux	 besoins	 exprimés	 par	 les	 collectivités,	 dans	 des	 domaines	 variés	 tels	 que	
l’informatique,	l’assistance	juridique,	la	santé,	etc.	
Ces	évolutions	rendent	nécessaires	une	adaptation	de	la	«	convention-cadre	»	précisant	les	modalités	d’accès	
aux	missions	facultatives	du	Centre	de	Gestion.	
Les	 modifications	 apportées	 à	 ce	 document,	 sont	 destinées	 à	 simplifier	 les	 relations	 contractuelles	 et	
n’entrainent	aucune	modification	des	conditions	financières	en	vigueur.	
Cette	 convention	 fixe	 les	 conditions	 générales	de	mise	en	œuvre	des	différentes	prestations	et	 renvoie	 aux	
modalités	 de	 fonctionnement	 et	 aux	 tarifs	 propres	 à	 chaque	 prestation,	 fixés	 annuellement	 par	 le	 Conseil	
d’administration	du	CDG29.	
		
Le	Maire	invite	l’assemblée	à	adopter	la	«	convention-cadre	»	proposée	par	le	CDG29.	
		
Il	est	proposé	au	conseil	municipal	:	
	

- D’approuver	les	termes	de	la	«	convention-cadre	»	d’accès	et	d’utilisation	des	services	facultatifs	
proposés	par	le	Centre	de	gestion	du	Finistère,	

- D’autoriser	Monsieur	Le	Maire	ou	son	représentant	à	signer	ladite	convention	et	tout	document	
nécessaire	à	sa	mise	en	œuvre.	

	
	
	
ð	Avis	de	la	commission	Finances	–	Personnel	–	Affaires	Générales,	Développement	économique	–	Elections	:	
favorable	à	la	majorité	(une	voix	contre)	
 
 
Madame	 Berrou-Gallaud	 évoque	 le	 fait	 que	 la	 délibération	 écarte	 une	 fois	 encore	 les	 élus	 de	
l’opposition	des	 affaires	de	 la	 commune	pour	qu’elle	 a	pour	but	de	 s’éviter	 un	 certain	nombre	de	
délibérations.	 Elle	 affirme	 que	 les	 élus	 de	 l’opposition	 ne	 sont	 déjà	 plus	 invités	 aucx	 évènements	
citoyens	 telle	 que	 la	 remise	 des	 certes	 d’électeurs	 ou	 la	 remise	 de	médailles	 aux	 agents	 alors	 les	
délibérations	du	conseil	leur	premettent	d’être	informés	des	affaires	de	la	commune	et	relèvent	d’un	
semblant	de	démocratie	locale.	Je	dis	semblant	parce	que	ce	n’est	pas	parce	qu’une	délibération	est	
votée	en	CM	et	qu’elle	devient	alors	exécutoire	que	vous	 la	faites	exécuter.	Je	fais	référence	à	une	
délibération	 fixant	 un	 loyer	 pour	 une	 structure	 associative	 occupant	 des	 locaux	municipaux.	 Vosu	
avez	estimé,	sans	motivation	juidique	et	sans	délibérer	de	nouveau,	que	la	créance	impayée	ne	serait	
pas	recouvrée.	Je	ne	sais	pas	si	ce	procédé	est	légal	et	là	n’est	pas	le	sujet	mais	le	procédé	est	pour	le	
mois	étonnant.	Vous	comprendrez	donc	qu’il	nous	est	 important	de	pouvoir	délibérer	pour	pouvoir	
suivre	les	affaires	qui	relèvent	de	la	vie	administrative	de	la	commune,	c’est	pourquoi	nous	voterons	
contre.	
	
Sur	les	invitations	Madeleine	Chevalier	précise	que	l’an	passé	les	élus	de	l’opposition	étaient	présents	
aux	cérémonies,	qu’une	erreur	ne	peut	être	généralisée	et	que,	sur	2020,	il	n’y	a	pas	eu	de	cérémonie	
de	remise	de	cartes	électorales.	
	
Monsieur	le	Maire	répond	qu’il	n’y	a	aucune	volonté	d’écarter	les	élus	de	l’opposition.	
	



	
	
	
	
Renaud	Sarrabezolles	se	dit	surpris	de	cette	intervention	sans	doute	liée	au	contexte	électoral	parce	
qu’il	n’y	a	pas	eu	d’interventions	de	sa	collègue	depuis	des	mois	voire	des	années.	En	ne	votant	pas	
cette	délibération,	vous	considérez	que	des	contrats	courts,	 très	 techniques	ou	qui	 font	clairement	
l’objet	de	consensus	comme	des	autorisations	de	formations	doivent	faire	l’objet	de	délibérations	du	
conseil	municipal.	Il	y	a	des	choses,	qui	sont	du	pouvoir	du	conseil	municipal	et	qui	sont	déléguées	en	
début	de	mandat	au	Maire	qui	peut	les	subdéléguer	à	des	élus	qu’il	a	désignés	pour	pouvoir	prendre	
des	 décisions,	 qui,	 si	 elles	 restent	 au	 conseil	 municipal,	 bloqueraient	 le	 fonctionnement	 de	 la	
collectivité.	Ce	type	de	conventions	c’est	l’exemple	exact.	On	ne	peut	pas	réunir	le	conseil	municipal	
pour	signer	un	contrat	d’intérim,	dit-il.		
	
Monsieur	le	Maire	précise	que	ces	attributions	déléguées	font	l’objet	d’un	article	du	CGCT.	
	
Auguste	Autret,	concernant	les	invitations,	précise	qu’il	aurait	souhaité	rencontrer	Monsieur	le	Maire	
à	ce	sujet	et	qu’il	est	très	déçu	de	ne	pas	avoir	été	invité,	ainsi	que	ses	collègues	de	l’opposition,	lors	
de	la	cérémonie	des	vœux	du	maire	au	personnel.	Certains	récipiendaires	des	médailles	sont	des	gens	
avec	 lesquels	 il	 a	 collaboré	 longtemps.	 Il	 aurait	 souhaité	 leur	 exprimer	 le	 plaisir	 qu’il	 avait	 eu	 de	
travailler	avec	eux.	 Il	en	profite	pour	adresse	à	ces	agents,	Eric	Cavarec,	Marc	Appéré,	David	Amis,	
Michel	 Lagadec,	 Véronique	Michel,	 Isabelle	 L’Hour,	Manu	 Planchot	 et	 Didier	 Le	 Priol	 toutes	 leurs	
félicitations.	
	
Monsieur	le	Maire	s’associe	à	cette	déception.	Il	y	a	eu	des	râtés,	cette	cérémonie	en	fait	partie.	
	
Mme	 Berrou-Gallaud	 souhaite	 attirer	 l’attention	 du	 maire	 sur	 l’amnésie	 certaine	 de	 Renaud	
Sarrabezolles	 qui	 dit	 que	 cela	 fait	 des	 années	 qu’elle	 n’est	 pas	 intervenue	 en	 CM	 alors	 qu’il	 a	
l’habitude	de	la	reprendre	régulièrement.	Monsieur	Péron	vient	d’ailleurs	le	contredire	puisqu’il	a	lui-
même	contesté	des	propos	que	Mme	Berrou-Gallaud	avait	tenus.	Elle	invite	Monsieur	Sarrabezolles	à	
relire	les	PV	des	conseils	et	qu’il	verra	que	ses	interventions	sont	récurrentes.	
	
Mise	aux	voix	la	présente	délibération	est	adoptée	à	la	majorité	(élus	de	l’opposition),	Monsieur	le	
Maire	ne	prend	pas	part	au	vote	ne	souhaitant	pas	mélanger	les	genres.	
	
	
	
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

 
 
 
 
 
 
 



 
 

 
 
 
 
 
 
 



 
 

 
 
 
 
 
 
 



 
 

 
 
 
 
 
 
 



 
 

 
 
 
 
 
 
 



 
 

 
 
 
 
 
 
 



235	 –	D04	 -	 20	:	 AVENANT	N°1	 A	 LA	 CONVENTION	 FINANCIERE	 ENTRE	 LA	 VILLE	DU	 RELECQ-KERHUON	 ET	
L’AASEC	POUR	L’ANNEE	2020	–	AUTORISATION	A	SIGNER	
	
	
Le	1er	janvier	2017,	les	parties	sus-désignées	ont	signé	la	convention	relative	aux	activités	du	CSC	Jacolot	pour	
une	période	de	3	ans	avec	effet	au	27	janvier	2017.	
L’article	7	de	cette	convention	déclinait	de	manière	précise	la	participation	de	la	ville	dans	les	domaines	:	

- Du	fonctionnement	du	Centre	Socio-Culturel	(pilotage	–logistique)	
- De	l’activité	
- Des	investissements.	

	
Ce	 même	 article	 précisait	 «	l’obligation	 de	 conclure	 une	 convention	 s’applique	 aux	 subventions	 dont	 le	
montant	annuel	dépasse	la	somme	de	23	000	€	»	ce	qui	présentement	est	le	cas.	
	
La	convention	étant	arrivée	à	l’échéance,	et	les	termes	de	la	nouvelle	convention	n’ayant	pour	le	moment	pas	
été	discutés,	 il	est	proposé	un	avenant	n°1	à	 la	convention	de	2017	qui	définit	 les	moyens	 financiers	mis	en	
œuvre	par	la	ville	du	Relecq-Kerhuon	dans	le	cadre	du	fonctionnement	et	des	projets	du	Centre	Socio-Culturel	
pour	l’année	2020	de	manière	suivante	:		
	

- Fonctionnement	du	Centre	Socio-culturel:																		66	500	€	
(Pilotage	et	logistique)	

- Activités	2020:																																																																			9	500	€	
	

Total								76	000,00	€	
	
	
En	conséquence,	il	est	proposé	au	Conseil	Municipal	:	
	
�	de	valider	 l’avenant	n°1	 joint	à	 la	présente	délibération	portant	sur	 la	convention	financière	avec	 l’AASEC	
pour	l’année	2020	
	
�	 d’autoriser	 Monsieur	 le	 Maire	 ou	 son	 représentant	 à	 signer	 toutes	 pièces	 afférentes	 au	 dossier	 dont	
l’avenant	n°	1	à	la	convention	sus-mentionnée.	
	
Renaud	Sarrabezolles	précise	qu’il	a	accompagné	les	membres	de	l’AASEC	à	Quimper	fin	janvier	pour	
la	commission	de	validation	du	projet	social.	Ledit	projet	a	été	validé	pour	une	durée	de	4	ans	avec	
félicitations	de	la	commission.	
	
	
ð	 Avis	 de	 la	 commission	 Solidarités	 –	 Emploi	 –	 Vie	 quotidienne	 –	 Agenda	 21	 –	 Handicap	:	 favorable	 à	
l’unanimité	
	
	
ð	Avis	de	la	commission	Finances	–	Personnel	–	Affaires	générales	–	Développement	économique	–	Elections	:	
favorable	à	l’unanimité	
	
	
ð	Avis	de	la	commission	Vie	culturelle	–	Lecture	publique	–	Animation	-	Sport	:	favorable	à	l’unanimité	
	

ð	Avis	de	la	commission	Petite	Enfance	–	Enfance	-	Vie	scolaire	–	Jeunesse	:	favorable	à	l’unanimité	
	

	
Mise	aux	voix	la	présente	délibération	est	adoptée	à	l’unanimité.	
	





	



	
	
	
235	–	D05–	20	:	VOTE	DES	SUBVENTIONS	2020,	1ère	partie	
	

La	commission	subventions,	réunie	le	10	février	2020,	a	examiné	les	différents	dossiers	reçus	en	Mairie	au	titre	
des	demandes	de	subventions	pour	l’année	2020	et	propose	les	attributions	suivantes	:		

 
	

ASSOCIATIONS	ET	ORGANISMES	DIVERS	

I	-	ACTIVITES	CULTURELLES/SOCIO-CULTURELLES	

Association	ou	organisme	 Montant	2019	 Montant	2020	

CSC	Jacolot	 76	000,00	€	 76	000,00	€	

 
 
 

VI	-	ORGANISME	A	CARACTERE	SOCIAL	

Association	ou	organisme	 Montant	2019	 Montant	2020	

CCAS	 172	000,00	€	 172	000,00	€	

 
 
 

XI-	HORS	COMMUNE	

Association	ou	organisme	 Montant	2019	 Montant	2020	

Comité	des	Œuvres	sociales	de	Brest	métropole»	 12	430,33	€	 12	741,38	€	

 
 
ð	Avis	de	la	commission	Subventions	:		

	

ð	 Avis	 de	 la	 commission	 Solidarités	 –	 Emploi	 –	 Vie	 quotidienne	 –	 Agenda	 21	 –	 Handicap	:	 favorable	 à	
l’unanimité	

	

ð	Avis	de	la	commission	Vie	culturelle	–	Lecture	publique	–	Animation	-	Sport	:	favorable	à	l’unanimité	

	

ð	Avis	de	la	commission	Petite	Enfance	–	Enfance	-	Vie	scolaire	–	Jeunesse	:	favorable	à	l’unanimité	

	

ð	Avis	de	la	commission	Finances	–	Personnel	–	Affaires	Générales	–	Développement	économique	–	Elections	:	
favorable	à	l’unanimité	

	

Mise	aux	voix	la	présente	délibération	est	adoptée	à	l’unanimité. 

 



 
 
235	–	D06	-	20	:	SIGNATURE	D’UN	AVENANT	N°	1	A	LA	CONVENTION	FINANCIERE	ENTRE	BREST	métropole	ET	
LA	 VILLE	 PORTANT	 SUR	 LA	 PROLONGATION	 DU	 FINANCEMENT	 DU	 DISPOSITIF	 COMMUNAUTAIRE	 DE	
MAINTIEN	A	DOMICILE	DES	PERSONNES	DE	60	ANS	ET	PLUS	POUR	LA	PERIODE	DE	JUILLET	A	DECEMBRE	2020	
	
	
Par	délibération	n°	235-D47-17	du	29	juin	2017,	le	Conseil	Municipal	a	validé	la	convention	financière	entre	la	
Ville	 et	 BREST	 métropole	 portant	 sur	 l’extension,	 sur	 la	 période	 de	 juillet	 2017	 à	 juin	 2020,	 du	 dispositif	
communautaire	de	maintien	à	domicile	des	personnes	de	60	ans	et	plus.	
	
Le	marché	qui	 lie	Brest	métropole	et	 l’opérateur	prend	fin	au	30	 juin	2020	;	 la	convention	financière	établie	
avec	chacune	des	communes	fixant	la	participation	financière	de	celles-ci	prend	également	fin	le	30	juin	2020.	
	
Les	communes	et	Brest	métropole	ont	convenu	du	renouvellement	du	dispositif.	Néanmoins,	une	réflexion	est	
en	cours	pour	définir	les	évolutions	qu’il	convient	d’y	apporter	pour	les	prochaines	années.	
	
Dans	 l’attente	de	 finaliser	 l’objet	de	 ces	évolutions,	 il	 est	proposé	de	prolonger	 le	dispositif	 actuel,	dans	 les	
mêmes	conditions,	sur	la	période	du	1er	juillet	au	31	décembre	2020.	
	
Le	tableau	joint	à	la	présente	délibération	précise	la	répartition	financière	du	coût	du	dispositif,	la	participation	
pour	la	Ville	du	Relecq-Kerhuon	portant	sur	le	deuxième	semestre	2020	s’élève	à	1	592,81	€.	
	
Il	est	proposé	au	Conseil	Municipal	:	
	
�	de	valider	 l’avenant	n°1	joint	à	 la	présente	délibération	portant	sur	 la	convention	relative	au	financement	
du	dispositif	communautaire	de	maintien	à	domicile	des	personnes	de	60	ans	et	plus	;	
	
�	 d’autoriser	 Monsieur	 le	 Maire	 ou	 son	 représentant	 à	 signer	 toutes	 pièces	 afférentes	 au	 dossier	 dont	
l’avenant	n°	1	à	la	convention	sus-mentionnée.	
	
	
ð	 Avis	 de	 la	 commission	 Solidarités	 –	 Emploi	 –	 Vie	 quotidienne	 –	 Agenda	 21	 –	 Handicap	:	 favorable	 à	
l’unanimité	
	
	
ð	Avis	de	la	commission	Finances	–	Personnel	–	Affaires	générales	–	Développement	économique	–	Elections	:	
favorable	à	l’unanimité	
	
Mise	aux	voix	la	présente	délibération	est	adoptée	à	l’unanimité.	
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 











 
 
 



Monsieur	 le	Maire	précise	que	dans	 les	pochettes	des	élus	se	trouve	 la	photo	du	conseil	municipal	
dans	son	intégralité.	
 
Monsieur	 Laurent	 PERON	 fait	 l’intervention	 suivante	:	 «	Monsieur	 le	 Maire,	 cher	 Yohann,	 nous	
arrivons	à	la	fin	du	dernier	conseil	de	la	mandature.	C’est	un	moment	important	pour	notre	ville	car	
après	12	années,	vous	tirez	votre	révérence	;	12	années	à	porter	notre	ville,	12	années	à	défendre	les	
intérêts	des	habitants,	12	ans	pendant	lesquels	Le	Relecq-Kerhuon	a	grandi.	Il	est	difficile	de	résumer	
12	années	en	quelques	mots	mais	s’il	fallait	en	retenir	quelques-uns,	nous	aurions	les	mots	«	envie,	
confiance,	dynamisme,	enthousiasme,	positif	».	Ces	mots,	Monsieur	le	Maire,	je	les	ai	entendus	de	la	
bouche	des	élus	de	 la	majorité,	 la	 liste	était	 longue,	 je	pourrais	vous	 la	communiquer.	Au	nom	des	
élus	de	la	majorité,	nous	sommes	tous	d’accord	sur	un	mot	:	merci	!	»	
	
Monsieur	 le	 Maire	 remercie	 Laurent	 PERON	 et	 l’ensemble	 des	 élus	 qui	 se	 sont	 associés	 à	 ces	
quelques	mots.	Il	fait	par	ailleurs	l’intervention	suivante	:	
«	Il	est	temps	de	conclure	ce	conseil	municipal,	cet	ultime	conseil	municipal	me	concernant,	non	pas	
sans	émotions,	sans	nostalgie,	déjà	!	
12	ans	à	occuper	ce	siège	avec	certains	d’entre	vous	et	6	ans	pour	d’autres,	 comme	élus	de	notre	
ville.	 Je	 voudrais	 vous	 remercier	 individuellement	 chacune	 et	 chacun	 d’entre	 vous	 pour	 votre	
investissement,	 vos	 contributions	 au	 débat	 local	 et	 à	 la	 construction	 de	 nos	 projets	 sur	 les	 deux	
mandats	que	j’ai	eu	la	chance	de	mener,	et	ce	dans	l’intérêt	général	de	nos	concitoyens.	
	
Vous	me	permettrez	aussi	d’avoir	une	pensée	vraiment	sincère	pour	Gilles	Kerjean,	qui	nous	a	quittés	
pendant	 le	premier	mandat,	mais	aussi	pour	mon	ami	Eric	Chambaudie	qui	n’aura	pas	eu	 le	 temps	
d’irradier	de	son	sourire	notre	salle	du	conseil	municipal,	et	enfin	pour	Raymond	Aveline,	infatigable	
militant	issu	d’Emmaüs.		
	
J’ai	 eu	 cette	 chance,	 que	 je	 qualifie	 d’unique,	 d’être	 élu	 à	 29	 ans	maire	 de	 cette	 superbe	 ville	 du	
Relecq-Kerhuon.	Mais	 sachez	 que	 l’on	 arrive	 pas	 seul	 à	 graver	 les	marches	 d’une	mairie,	 sorte	 de	
conquête	 à	 coup	 de	 programmes	 et	 d’idées	 pour	 les	 habitants.	 On	 y	 arrive	 avec	 une	 équipe,	me	
concernant	avec	L’Union	pour	Le	Relecq-Kerhuon.	On	y	arrive	en	construisant	un	projet,	en	travaillant	
de	 manière	 transversale.	 Bien	 entendu,	 comme	 dans	 toute	 équipe,	 il	 y	 a	 parfois	 des	 erreurs	 de	
casting,	cela	arrive	et	 il	 faut	 faire	avec	à	défaut	d’avoir	vu	suffisamment	 tôt	qu’il	aurait	 fallu	éviter	
telle	ou	telle	personne.	On	y	arrive	avec	une	équipe	et	je	remercie	toutes	celles	et	tous	ceux	qui	ont	
accepté	de	m’accompagner	dans	cette	folle	histoire	démarrée	pour	certains	d’entre	vous	en	2006	et	
qui	s’est	soldée	par	deux	victoires,	coup	sur	coup	en	2008	et	2014.		
	
Nous	 avons	 fait	 tant	 de	 choses,	 nous	 avons	 tant	 cru	 dans	 les	 habitants	 et	 dans	 leur	 capacité	 à	
accompagner	 ce	 changement	 durable	 qui	 s’est	 opéré	 dès	 2008.	 Non	 pas	 que	 l’histoire	 de	 la	 ville	
démarrait	 en	 2008	 et	 que	 rien	 n’avait	 existé	 avant,	 ça	 serait	 tout	 à	 fait	 déplacé,	mais	 c’était	 une	
nouvelle	 histoire,	 un	 nouveau	 chapitre	 qui	 était,	 semble-t-il,	 attendu	 par	 une	 population	 prête	 au	
changement.		
	
J’espère	que	nous	aurons,	 collectivement,	équipe	majoritaire,	 su	 répondre	aux	attentes.	Certes	 il	 y	
aura	toujours	des	choses	à	améliorer,	et	mon	équipe	et	moi	n’aurons	pas	tout	réussi,	il	faudra	encore	
travailler	dans	tous	les	domaines	pour	pouvoir	poursuivre	ces	mutations	qui	s’imposent	à	vous.		
	
	
	
	
	
	



Ce	soir,	 je	vois	beaucoup	de	monde	dans	cette	salle	du	conseil	municipal,	 la	plupart	venue	pour	 le	
symbole,	pour	dire	au	revoir	en	quelques	sortes	et	je	les	remercie	chaleureusement	pour	cela.	
	
Je	salue	aussi	et	remercie	toutes	celles	et	tous	ceux	qui	ont	fait	 le	choix	de	ne	pas	se	représenter	à	
l’occasion	de	cette	élection.	Je	remercie	tous	les	élus	bien	sûr	mais	je	remercie	et	salue	aussi	Noëlle	
Berrou-Gallaud	pour	son	rôle	dans	l’opposition	républicaine	au	sein	de	ce	conseil.	Il	n’est	jamais	aisé	
d’être	tête	de	liste.	Il	n’est	jamais	facile	d’être	dans	l’opposition,	je	l’ai	connu,	mais	même	si	nous	ne	
partirons	 jamais	 ensemble	 en	 vacances,	 je	 crois	 qu’il	 est	 venu	 le	 temps,	 tout	 simplement,	 de	 dire	
merci.	Merci	malgré	les	mots,	les	actes	aussi,	les	pensées	parfois.	Je	crois	savoir	que	vous	mettez	sac	
à	terre	pour	ces	prochaines	échéances	électorales.	Ce	n’est	pas	mon	sujet	ni	mon	bord	politique	mais	
il	fait	au	moins	reconnaître	votre	constance	vis-à-vis	d’une	liste	qui	s’est	constituée	dans	la	mouvance	
du	parti	présidentiel.	Tout	le	monde	n’aura	pas	eu	la	même	constance,	jurant	la	main	sur	le	cœur	ne	
jamais	 rejoindre	 ce	 parti	 politique	 et	 qui,	 contre	 toute	 attente,	 ont	 filé	 pour	 briguer	 un	 énième	
mandat.	Je	crois	beaucoup	en	la	parole	donnée	et	encore	plus	à	la	fidélité	à	des	valeurs	sans	tomber	
dans	le	dogmatisme	le	plus	fou.	Je	ne	crois	pas	que,	bien	qu’adhérent	du	PS,	ce	dernier	ait	eu	un	rôle	
pivot	dans	la	gestion	de	notre	collectivité.	Tout	juste	j’avoue	humblement	avoir	fait	de	la	loi	SRU	une	
exigence	 absolue	 permettant	 ainsi	 à	 toutes	 et	 à	 tous	 d’habiter	 dans	 notre	 commune	 dans	 le	 parc	
social.		
	
Je	ne	referai	pas	ici	un	bilan	des	12	années	passées	dans	les	bons	et	les	moins	bons	moments,	juste	
que	 j’aurai	 eu	 un	 plaisir	 immense	 à	 être	maire,	 que	 j’aurai	 fait	 avec	 les	 adjoints	 et	 les	 conseillers	
municipaux	le	maximum	pour	améliorer	le	quotidien	des	habitants.	La	politique	ce	n’est	pas	un	jeu,	la	
politique	c’est	quelque	chose	de	sérieux	et	il	s’agit	de	respecter	celles	et	ceux	qui	votent	pour	nous.	Il	
n’y	a	pas	de	rente	ou	de	CDI	dans	l’engagement	politique.	Il	n’y	a	pas	non	plus	de	lots	de	consolation	
en	fonction	de	X	ou	Y	plans	de	carrière.	Je	m’apprête	à	quitter	mes	fonctions	dans	quelques	jours	et	il	
n’y	aura	pas	de	retour	en	arrière.	Il	faut	savoir	regarder	dans	le	rétroviseur	pour	en	tirer	une	force	et	
continuer	à	avancer,	différemment	mais	avancer	tout	de	même.		
	
La	politique	est	noble	et	ceux	qui	la	font	doivent	être	salués	et	ceux	qui	les	accompagnent	applaudis.	
Car	cette	fonction	publique	territoriale	n’a	de	cesse	que	de	rendre	le	meilleur	service	à	la	population,	
tout	le	temps	et	tous	les	jours.		Et	si	cette	dernière	est	malmenée	actuellement,	la	réduire	encore	un	
peu	plus	est	une	erreur	regrettable.	Aujourd’hui	c’est	à	eux	également,	et	il	y	en	a	dans	la	salle,	que	
je	m’adresse	:	merci	pour	votre	engagement	à	tous	les	étages	de	la	fusée	de	notre	ville.		
	
Dans	quelques	 semaines	une	nouvelle	équipe	 sera	élue,	quelqu’un	d’autre	 sera	à	 cette	place	et	 je	
souhaite	 que	 cette	 campagne	 soit	 le	moment	 d’échanges	 et	 de	 débats	 positifs	 qui	 font	 grandir	 la	
démocratie	 locale.	Je	souhaite	que	la	population	y	trouve	son	compte	avec	une	offre	comparable	à	
celle	de	2008	(3	listes),	et	je	le	dis	en	vieux	sage	ou	presque	à	présent	:	attention	à	ce	qui	est	dit	en	
réunion	 publique,	 à	 des	 sous-entendus	 malsains	 qui	 ne	 grandissent	 pas	 ceux	 qui	 prononcent	 ces	
phrases.	 Gagner	 une	 élection	 oui,	 mais	 pas	 à	 n’importe	 quel	 prix.	 De	même,	 à	 celle	 set	 ceux	 qui	
encensaient	l’action	municipale	ces	dernières	années	mais	qui	maintenant	considèrent	que	tout	est	à	
reprendre,	il	s’agit	de	penser	à	la	crédibilité	dans	l’opinion.	Cela	n’aide	pas	non	plus	à	la	mobilisation	
le	jour	de	l’élection.	
	
	
	
Enfin,	 un	dernier	 vœu		 pour	 la	 future	 équipe,	 pour	 le	 futur	même	du	Relecq-Kerhuon	:	 le	 discours	
concernant	la	métropole…	Cet	EPCI	est	une	chance	pas	une	contrainte.	Il	nous	donne	beaucoup	par	
rapport	à	ce	que	nous	pourrions	offrir	seuls.	Que	cette	campagne	soit	aussi	l’occasion	de	débattre	sur	
l’évolution	de	notre	métropole.	Jamais	dans	cette	équipe	nous	n’avons	dit	«	ce	n’est	pas	nous,	c’est	la	
métropole	!	»,	au	contraire,	nous	sommes	allés	jusqu’à	rééditer	des	courriers	aux	riverains	à	en-tête	
ville	 plutôt	 que	 métropole	 pour	 assumer	 les	 positions	 de	 la	 ville	 sur	 des	 compétences	



métropolitaines.	 C’est	 avec	 fierté	 qu’il	 faut	 avancer	 en	 ce	 sens,	 personne	 ne	 doit	 être	 contre	 la	
métropole,	 le	 dire	 est	 une	 erreur	 tout	 comme	 la	 tentation	 de	 créer	 des	 lignes	 Maginot	 est	 une	
ineptie.	 Vous	 le	 verrez,	 Brest	 métropole	 continuera	 d’évoluer	 et	 de	 grandir.	 A	 celles	 et	 ceux	 qui	
seront	en	responsabilités	:	accompagnez	ce	changement	et	amplifiez	le	!	
	
Ce	soir	c’était	 le	68ème	conseil	municipal	que	 j’aurai	présidé,	 il	est	temps	de	 lever	 la	séance	pour	 la	
dernière	fois	avant	l’installation	du	conseil	issu	des	urnes	des	15	et	22	mars.		
	
Je	ne	peux	oublier	deux	personnes	tout	de	même	:	merci	à	Léa	et	à	Renaud,	de	toutes	les	tempêtes	
depuis	 2007.	Merci	 à	 tous	 les	 autres	 d’y	 avoir	 cru,	 j’aurai	 toujours	 un	œil	 très	 attentif	 au	 Relecq-
Kerhuon	et	à	très	vite.		
	
Kerhor	Araok	Atao	!		
	
Merci	à	vous	!	»	
	
Mme	Yveline	Bonder-Marchand	 lit	 le	message	suivant	de	Monsieur	Alain	Salaun	:	«	Bonsoir	à	 tous,	
pour	 des	 raisons	 personnelles	 je	 ne	 pourrai	 être	 parmi	 vous	 ce	 soir	mais	 néanmoins	 je	 souhaitais	
m’exprimer	pour	ce	dernier	conseil	de	la	mandature.	Tout	d’abord	sachez	que	je	suis	très	fier	d’avoir	
représenté	 les	 habitants	 du	 Relecq-Kerhuon	 au	 sein	 de	 cette	 instance.	Mon	 action	 au	 cours	 des	 6	
dernières	années,	bien	que	modeste,	s’est	toujours	inscrite	dans	un	esprit	de	construction.	C’est	ce	
qui	 m’a	 animé	 dans	 toutes	 les	 commissions	 auxquelles	 j’ai	 participé.	 C’est	 ce	 qui	 continue	 à	
m’animer.	J’espère	que	l’occasion	me	sera	donnée	de	participer	à	nouveau.	Au-delà	des	convictions	
et	des	idées	des	uns	et	des	autres,	sachez	que	j’ai	apprécié	la	qualité	des	échanges	que	l’on	a	pu	avoir	
ainsi	que	les	séances	de	travail	que	l’on	a	pu	faire	ensemble	en	particulier	au	sein	de	la	commission	
urbanisme.	Pour	terminer,	je	tiens	à	remercier	les	membres	de	la	liste	que	j’ai	représentée	durant	ces	
6	 années,	 certains	 sont	 mêmes	 devenus	 des	 amis.	 Bonne	 continuation	 à	 tous	 pour	 Le	 Relecq-
Kerhuon.	Alain	Salaun	»	
 


